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DIRECTION DES ACTIONS Le Secrétaire Général, 
INTERMINISTERIELLES Chargé de l'administration 
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Affaire suivie par : Elisabeth BLANQUET ct Ki ue 
numéro d'appel : 04 77 48 48 92 \ [ ÉB/NP 

VU la loi du 19 juillet 1976 modifiée relative aux 
installations classées pour la protection de l'environnement, et 
notamment ses articles 4,2 et 16.5, 

VU la loi du 4 janvier 1993 relative aux carrières, 

VU l'article 2 du décret n° 50.722 du 24 juin 1950 relatif 
à la délégation des pouvoirs propres aux Préfets, Sous-Préfets et 
Secrétaires Généraux de Préfecture, 

VU le décret du 21 septembre 1977 modifié pris pour 
l'application de la loi du 19 juillet 1976 précitée, et notamment 
ses articles 2.1, 18, 23.2, 23.3 et 23.7, 

VU l'arrêté ministériel du 10 février 1998 relatif à la 
détermination du montant des garanties financières de remise en état 
des carrières et notamment son article à, 

VU l'arrêté préfectoral du 27 mai 1991, modifié le 30 juin 
1992 autorisant la SARL ETS CHIAVERINA, sise rue du Pont, BP 19, 
42124 COMMELLE VERNAY Cedex, à exploiter une carrière de roches 
dures sur le territoire de la commune de COMMELLE VERNAY, lieu dic 
"Le Vernay", pour une superficie totale de 7 ha 94 a 85 ca, 

VU le dossier fourni en date du 17 décembre 1998 
présentant les éléments de calcul du montant des garanties 
financières, 

VU l'arrêté ministériel du ler février 1996 fixant le 
modèle d'attestation de la constitution de garanties financières 
prévu à l'article 23.3 du décret du 21 septembre 1977, 

VU le rapport et les propositions de M. le Directeur 
régional de l'Industrie de la Recherche et de l'Environnement, 

Inspecteur des installations classées en date du 7 avril 1999, 

VU l'avis de la Commission départementale des Carrières en 
date du 28 mai 1999, 
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testant ution des garanties : 

modalités et le montant sont fixés dans les artic 

Article 2 

L'articie À ce l'arrêté nréfectoral du 27 mai 1901 l est compiété par les aricies 
suivants relatifs aux caranties financières. 

Article 3 : Périocicité - 

La durée ce l'autorisation esi divisée en période cuinquennaie. A chacue péricés 
correspond un montent de garanties financières permettant la remise en était maxime 
au sein de cette péricce, Des pians schématisant à l'échéance du 14 juin 1990, puis icus 
les 5 ans le schéma prévisionnel d'exploitation et de remise en état complètent 
présente annexe. lis constituent la référence pour le détermination du montant ces 
garanties financières Pour chaque période considérée et représentent es engagements 
de l'exploitant en matière d'expicitation et de remise en î état. Toute cisoosition contrairs 
définie dans l'Arrêté Préfectoral du 27 mai 1991 est annc 
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Article 4 : Montant - 

Le montant des garanties financières permettant le remise en ét 
chaque période est fixé à : 

Période 1 : 1909-2004 C= 606200 F TTC 
Période 2 : 2004-2009 C= 521200 F TIC 
Période 3 : 2009-2011 C= 388000 F TIC 

Article 5 : Acte de cautionnement - 

L'acte de cautionnement solidaire est établi conformément au modèle annexé 
à l'arrêté interministériel du 01.02.1996 et porte sur une durée minimum de 5 ans. Celle- 
ci peut exceptionneïlement être réduite pour la dernière phase (en rapport avec 
l'échéance d'autorisation) ou lorsque la durée d'autorisation est inférieure à 5 ans. 

L'acte de cautionnement solidaire établissant la constitution des garanties 
financières selon le montant défini ci-dessus pour la première périoce est transmis au 
Préfet. Copie du document est adressée à la DRIRE.



  

Article 6 : Renouvellement des garanties financières - 

L'exploitant adresse au Préfet et à la DRIRE le document établissant ‘e 
renouvellement des çeranties financières pour les montants coresperdants à la franche 
Suivante au plus tard 6 mois avant leur échéance. Il notifie en même temps la situation 
de l'exploitation et l'achèvement de la fin des opérations de remise en état DTÉVUES POUF 
la dernière tranche quinquennale. 

  

Article 7 : Renouvellement de l'autcrisation - Arrêt de l'axploiation . 

à rose . l'expicitant devra solliciter le rencrvellement c 
is 2vant l'échéance de celle-ci. 
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Article 8 : Modalités d'actualisation du montant des garanties financières - 

Tous les cinc ane, 
tenu ce l'évolution ce Findic 

  

le montant ces garanties financières e Ectuaiisé comc:s- 
ce TP 91. 

Lorsqu'ii y a une augmentation supérieure à 1€ % 
période inférieure à cinq ans, le montant 
dans les six mois suivent l'i Intervention de 

de lincice 
des Garanties financières coit 
Cette aucmeniaion. 

  

L'aciualisation ces garanties financières relève ce l'initiative ce l'exploitant 

Lorsque la quantité de matériaux extrait est inférieure à la casacité autorisée Conduit à un coût de remise en état inférieur à à au moins 25 % du coût couvert toarle garanties financières, l'exploitant peut demander au Préfet, FSur les périoces quinquennales suivantes, une modification du calendrier ce l'exploitai is en état et une modification du montant ces garanties financières. Cette demande &cCompagnée d'un dossier et intervient au moins six mois avant le terme de la période quinquennale en cours. 

 



Article 9 : Appel aux garanties financières - 

Le Préfet fait appel aux garanties financières : 

-_ soit en cas de non-respect des prescriptions de l'errèté préfectoral en matièr 

de remise en état après intervention de l& MmésUre de consignetion prévus 

l'article 23 de le loi du 19 juillet 1876, 
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- soiten cas de disparition juridique de l'exploitant et d'absence de remise en 

état conforme au présent arrêté. 

Article 10 : Sanctions - 

entraîne la suspension ce l'activité. après 
L'absence de garanties financières 

l'article 23 c de la loi du 18 juillet 1876. 
mise en oeuvre des modalités prévues à 

  

Toute infraction aux prescriptions relatives aux conditicns ce remis 

constitue après mise en demeure un délit ccnformément aux dispositions de 

de la loi du 19 juillet 1878. 
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Article 11: 
  

    
La présente décision peut ètre cétérée au tiburel adminis 

recours est de 2 mois à compter de la nctfication. 

ARTICLE 12 
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pendant une durée mi 

le consulter sur place ; 

dressé procès-verbal de l'acc 
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_] Zone en infrastructures S1 = 1,8 ha 

Zone en chanter S2 = 2,7 ha 

E—= Front en exploitation L = 483 m 

] Secteur non concerné 

  

  (remis en état où non exploité)



Ampliation adressée à 

- M. le Directeur de la SARL ETS CHIAVERINA, rue 
42120 COMMELLE VERNAY CEDEX, 

— M. le Sous-Préfet de Roanne, 

- M. le Maire de COMMELLE VERNAY, 

— M. le Directeur régional de l'Industrie de 1 
l'Environnement, Inspecteur des installations clas 

Et 
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- Archives, 

- Chrono. 

Pour le Secrétaire Général 

et par délégation 
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